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TEXTE COORDONNE DES STATUTS dresse conformement a !'article 
75 du Code des Societes, mis ajour au 13/06/2014. 

******************************************************** 
TITRE I. - DENOMINATION. - SIEGE. - OBJET. - DUREE. 
ARTICLE 1 . - FORME - DENOMINATION 
La societe a la forme d'une societe cooperative a responsabilite limitee. 
Elle existera sous la denomination particuliere de "DRS BELGIUM". 
Cette denomination doit, dans tousles actes, factures, annonces, et autres 

pieces emanant de la SOCiete, etre precedee OU suivie immediatement et de fa9on 
lisible des mots "societe cooperative" ou des initiales SCRL. 

ARTICLE 2. - SIEGE 
Le siege social est etabli a Auderghem ( 1160 Bruxelles), avenue Van 

Nieuwenhuyse, 6 boite 8. 
11 peut etre transfere par decision du conseil d'administration. 
La societe peut egalement, par simple decision du conseil d'administration, 

etablir des sieges administratifs, succursales, agences ou sieges d'exploitation en 
Belgique et a l'etranger. 

ARTICLE 3. - OBJET SOCIAL 
La societe a pour objet: 
1) de conseiller, assister et representer des tiers en vue de reclamer une 

indemnisation ou toute autre forme de reparation, de quelque maniere que ce 
soit, en rapport avec des pertes ou tout autre forme de dommage ou prejudice 
qu'ils ont subis sur des instruments financiers ou sur d'autres actifs de quelque 
nature que ce soit ou, de maniere generale, en rapport avec tout autre evenement 
ayant occasionne un prejudice quel qu'il soit. La societe peut egalement assister 
et conseiller des tiers en rapport avec des instruments financiers ou autres actifs 
deprecies et/ou illiquides («distressed securities»), en ce compris en aidant ces 
tiers a valoriser de tels instruments financiers ou autres actifs. A cet effet, elle 



pourra egalement etre amenee a realiser des operations d'achat de participations 
dans des entreprises dont l'objet social n'est pas necessairement similaire ou 
meme connexe au sien. 

La societe pourra exploiter sa denomination sociale et poser tous actes a 
cet effet. 

2) toutes operations, pour compte propre ou pour compte de tiers, relatives 
a la creation, gestion OU financement, SOUS quelque forme que ce soit, de toutes 
entreprises minieres, industrielles, commerciales, immobilieres, et de services, 
tant en Belgique qu'a l'etranger, ainsi que la gestion et la mise en valeur, a titre 
permanent OU temporaire, du portefeuille cree a cet effet. 

La societe pourra, d'une maniere generale, en Belgique ou a l'etranger, 
faire tous actes ou operations generalement quelconques se rapportant 
directement OU indirectement a son objet social OU de nature a le favoriser. 

La societe peut s'interesser par toutes voies dans toutes affaires, 
entreprises ou societes ayant un objet identique, analogue ou connexe, ou qui 
SOnt de nature a favoriser le developpement de son entreprise OU a le lui faciliter. 

ARTICLE 4. - DUREE 
La societe est constituee pour une duree indeterminee. 
Elle peut etre dissoute par decision de l'assemblee generale statuant dans 

les formes et conditions prevues pour les modifications aux statuts sociaux. 
TITRE II. - CAPITAL. - PARTS SOCIALES. - ASSOCIES. -

RESPONSABILITE. 
ARTICLE 5. - CAPITAL 
Le capital social est variable. 
La part fixe du capital est fixee a trois cent neuf mille huit cent soixante

six euros nonante et un cents. 
Le capital social est represente par des parts sociales sans designation de 

valeur, representant chacune une part du capital social proportionnelle au 
nombre de parts existantes. 

ARTICLE 6. - NOMBRE DE PARTS SOCIALES 
Un nombre de parts sociales correspondant a la part fixe du capital devra a 

tout moment etre souscrit. 
Des parts sociales pourront, en cours d'existence de la societe, etre emises 

par decision de l'assemblee generale, qui fixera leur taux d'emission, le montant 
a liberer lors de la souscription et, le cas echeant, les epoques d'exigibilite des 
montants restant a liberer. 

Les associes qui restent en defaut d'effectuer leurs versements dans les 
delais fixes, sont tenus de plein droit et sans mise en demeure, de bonifier un 
interet calcule au taux legal des interets de retard a partir de la date d'exigibilite, 
sans prejudice au droit pour la societe de poursuivre par voie judiciaire le 
recouvrement de tout le solde restant du, ou la resolution de la souscription, ou 
d'exclure l'associe defaillant. 

Le droit de vote attache aux parts sur lesquelles les versements n'ont pas 
ete operes, sera suspendu aussi longtemps que ces versements, regulierement 
appeles et exigibles, n'auront pas ete effectues. 

II ne peut etre cree aucune espece de titres non representatifs d'apports qui 
representent des droits SOCiaux OU qui donnent droit a une part des benefices, 
sous quelque denomination que ce soit. 
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Le capital peut etre augmente par decision de l'assemblee generale prise a 
la majorite des trois quarts des associes representant au minimum trois quarts 
des parts representatives du capital. 

Lors de toute augmentation de capital, le prix d'emission devra etre au 
moins egal au resultat de la division de la demiere valorisation de la societe par 
le nombre de parts existantes. 

Lors de toute augmentation de capital, le droit de preference devra etre 
respecte sauf decision contraire de l'assemblee prise a la majorite des trois quarts 
des associes representant au minimum trois quarts des parts representatives du 
capital. 

ARTICLE 7. - NATURE DES PARTS SOCIALES 
Les parts sociales sont nominatives; elles sont indivisibles vis-a-vis de la 

societe, qui a le droit, en cas d'indivision, de suspendre les droits afferents aux 
parts jusqu'a ce qu'un seul des indivisaires ait ete reconnu comme proprietaire a 
son egard. 

Si les parts sont grevees d'usufruit, le droit de vote appartiendra a 
l'usufruitier. 

La societe doit tenir au siege social un registre que les associes peuvent 
consulter sur place et qui indique pour chacun d'eux: 

1) ses nom, prenoms et domicile; ou denomination et siege social ; 
2) la date de son admission ou de sa fin d'association; 
3) le nombre de parts dont il est titulaire ainsi que les souscriptions de 

parts nouvelles, les remboursements de parts, les cessions de parts, avec leur 
date; 

4) le montant des versements effectues. 
L'organe competent pour la gestion de la societe est charge des 

inscriptions qui s'effectuent sur base de documents probants qui sont dates et 
signes; elles s'effectuent dans l'ordre de leur date. 

ARTICLE 8. - TRANSMISSION DES PARTS SOCIALES 
Les parts sociales sont cessibles a des coassocies, soit entre vifs, soit pour 

cause de deces aux conditions fixees ci-apres. 
Elles ne peuvent etre cedees OU transmises, meme avec !'accord de 

l'assemblee generale ou du conseil d'administration, qu'a des tiers prealablement 
agrees comme associes, conformement aux stipulations de !'article dix, ci-apres. 

Lorsqu'un associe est interesse a vendre ses parts a un coassocie ii doit en 
avertir le Conseil d'administration. 

Les coassocies autres que le cedant ont un droit de preemption pour le 
rachat des parts dont la cession est proposee. 

La methode d'application du droit de preemption sera la suivante : 
1° Communication de l'offre du cessionnaire 
L'associe desireux de ceder tout ou partie de ses parts a un autre associe en 

informera le Conseil d'Administration par lettre recommandee, au siege social de 
la societe en indiquant : 

- le nombre et le numero des parts dont la cession est demandee, 
- !'identification exacte (nom, prenom, profession, domicile, denomination, 

siege social) du cessionnaire propose, 
- les caracteristiques completes de l'offre, entre autres le prix et les 

modalites de paiement. 
L'offre doit etre ferme, irrevocable et de bonne foi, une copie de celle-ci 

doit etre transmise en annexe au Conseil d'Administration. 
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2° Communication de l'offre aux associes. 
Dans les huit jours francs de l'envoi de cette lettre, le Conseil 

d'Administration transmet la demande aux autres associes par lettres 
recommandees. 

Les associes autres que le cedant ont un droit de preemption pour le rachat 
des parts dont la cession est proposee et ce aux memes prix et conditions que 
ceux proposes ou convenus avec l 'acquereur potentiel. 

Les droits de preemption n'auront d'effet que si !'ensemble des droits de 
preemption dont les associes demandent l'exercice portent sur toutes les parts 
offertes et qu'ils constituent des offres irrevocables d'achat. 

Le Conseil d'Administration indique a chacun des associes, y compris au 
cessionnaire propose, le nombre de titres qu'il peut preempter s'il entend exercer 
ce droit, ce nombre representant l'exercice de son droit proportionnellement au 
nombre de parts possedees par rapport au nombre de parts existantes, y compris 
celles appartenant au cessionnaire, mais deduction faite du nombre de parts 
appartenant au cedant. 

Le non-exercice par un associe de son droit de preemption accroit celui 
des autres associes. En aucun cas, les parts ne sont fractionnees. Si le nombre de 
parts a ceder n'est pas exactement proportionnel au nombre de parts pour lequel 
s'exerce le droit de preemption, les parts en excedent sont, a defaut d'accord, 
attribuees par la voie du sort et par les soins du Conseil d'Administration assiste 
d'un autre administrateur. 

3 ° Exercice du droit de preemption. 
L'associe qui entend exercer son droit de preemption doit en informer le 

Conseil d'Administration par lettre recommandee dans les vingt jours francs de 
l'envoi de la lettre l'avisant de la demande de cession, faute de quoi il est dechu 
de son droit de preemption. 

La procedure de preemption ne prevoyant pas de second tour, l'associe 
doit signaler au Conseil d'Administration s'il entend preempter ou non au 
maximum le prorata de sa participation dans le capital, et, s'il le desire, le 
nombre maximum de titres supplementaires qu'il s'engage a preempter au-dela 
de son prorata, ce nombre se situant entre l'exercice proportionnel de son droit 
et le nombre total des titres offerts a la vente. 

4 ° Mode de repartition des titres offerts entre les associes. 
Le Conseil d'Administration repartira les parts offertes entre les associes 

desireux d'exercer leur droit de preemption, dans un premier temps, 
proportionnellement au nombre de parts que chacun possede. Le solde eventuel 
sera reparti par le Conseil d'Administration entre ceux qui ont fait une offre 
d'acquisition superieure au prorata leur revenant et ce proportionnellement au 
nombre de titres supplementaires qu'ils se sont engages a acheter et 
proportionnellement au nombre de titres qu'ils possedent, les deux proportions 
intervenant a parts egales. 

Cette repartition sera notifiee aux associes par lettre recommandee dans 
les huit jours francs de la fin du delai accorde aux associes pour l'exercice de 
leur droit de preemption. 

Si !'ensemble des droits de preemption exerces ne porte pas sur toutes les 
parts offertes, le cedant peut librement ceder !'ensemble des parts offertes au 
cessionnaire propose. Dans ce cas, le Conseil d' Administration lui notifiera par 
lettre recommandee son droit de ceder et notifiera cette autorisation donnee au 
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cedant aux autres associes dans le meme delai que celui mentionne a l'alinea 
precedent. 

Les associes ayant manifeste leur intention de preempter peuvent a tout 
moment avant la notification par le Conseil d' Administration du mode de 
repartition des titres ou de l'autorisation donnee au cedant de vendre ses titres au 
cessionnaire propose, convenir entre eux d'un partage des titres offerts en vente 
et inclure eventuellement dans ce partage le cessionnaire propose. Ils en 
aviseront le Conseil d'Administration par lettre recommandee. 

5° Droit de suite - Limitation du pouvoir votal 
Toute personne ayant !'intention d'acquerir de quelque maniere que ce soit 

un nombre de parts de la societe, tel que ce nombre additionne au nombre de 
parts que cette personne detiendrait deja le cas echeant, atteint OU depasse 
cinquante pour cent du nombre total des parts emises par la societe, doit 
prealablement s'engager fermement a acheter dans les deux mois de cette 
acquisition aux autres associes qui le souhaitent la totalite de leurs parts de la 
societe et ce, aux modalites et conditions prevalant pour !'acquisition envisagee. 

La disposition visee au paragraphe precedent ne s' applique pas en cas 
d'atteinte ou de franchissement du seuil de cinquante pour cent du nombre total 
des parts emises par la societe qui resulte uniquement de la diminution du 
nombre total des parts emises par la societe. Dans ce cas, toute personne qui 
viendrait a detenir cinquante pour cent OU plus du nombre total des parts emises 
par la societe ne peut acquerir de parts sociales additionnelles a moins de se 
conformer au paragraphe precedent. 

Toute cession de parts de la societe en violation de la presente disposition 
est inopposable a la societe et aux autres associes. 

ARTICLE 9. - RESPONSABILITE DES ASSOCIES 
Les associes ne sont passibles des dettes sociales que jusqu'a concurrence 

de leurs apports. Il n'existe entre eux ni solidarite, ni indivisibilite. 
TITRE III. - ASSOCIES. 
ARTICLE 10. - ASSOCIES 
Sont associes: 
I) les signataires du present acte; 
2) les personnes physiques ou morales, agreees comme associes par 

l'assemblee generale des associes statuant comme dit ci-apres et souscrivant, aux 
conditions fixees par l'assemblee en application de l'article six des presents 
statuts et par signature dans le registre des associes, au moins une part sociale de 
la societe, etant entendu que cette souscription implique adhesion aux statuts 
sociaux et, le cas echeant, aux reglements d'ordre interieur dfunent approuves. 

L'assemblee generale n'est pas tenue, en cas de refus d'agreation, de 
justifier sa decision. 

Quiconque pourra etre admis comme associe moyennant l 'agrement decide 
par l'Assemblee Generale prise a la majorite des trois quarts des associes 
representant au minimum trois quarts des parts representatives du capital. 

ARTICLE 11. - FIN D'ASSOCIATION 
Les associes cessent de faire partie de la societe par leur: 
a) exclusion; 
b) deces en cas d' associe personne physique; 
c) interdiction, faillite ou deconfiture ; 
d) demission volontaire. 
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La resiliation du contrat d' emploi ou du lien contractuel de prestations de 
services avec la societe ou avec l 'une de ses filial es n' est pas consideree comme 
une demission en tant qu'associe, sous reserve du cas d'exclusion vise a !'article 
douze ci-apres. 

ARTICLE 12. - EXCLUSION 
L'exclusion d'un associe est prononcee par l'assemblee generale, statuant a 

la majorite des trois quarts des associes representant au minimum trois quarts 
des parts representatives du capital, abstraction faite des parts de l'associe exclu, 
dans le respect de !'article 370 du code des societes. 

L'exclusion d'un associe peut etre prononcee pour justes motifs ainsi que 
pour toute autre cause ne permettant pas la poursuite de I' association entre la 
societe et l'associe, et notamment en cas de: 

- rupture unilaterale du contrat de prestations de services avec l' associe ou 
avec la personne morale par laquelle I' associe preste ses services, en cas de 
manquement contractuel dans le chef de cet associe ou personne morale invoque 
par la societe dans le cadre du contrat de prestation de services, 

- violation des regles de non-concurrence, des regles d'exclusivite OU des 
reglements interieurs adoptes par la societe (par l' associe ou par l' administrateur 
representant cet associe au conseil d'administration de la societe), 

- divulgation d'informations confidentielles, 
- violation de dispositions legales OU reglementaires, notamment en 

matiere de delit d'initie, 
- faute commise par l 'associe ou par I' administrateur representant 

l' associe dans l' exercice de son mandat d' administrateur ou de son contrat de 
prestations de services, 

- non-respect des statuts de la societe. 
La presente liste est indicative et ne constitue pas une enumeration 

exhaustive des causes d'exclusion. 
ARTICLE 13. - DROITS ET OBLIGATIONS 
L'associe cessant de faire partie de la societe a droit a la valeur de ses parts 

telle que fixee par le Conseil d'Administration OU resultant de !'application de la 
demiere formule arretee par le Conseil d'administration, sur base des comptes 
arretes au trente et un decembre de l'annee au cours de laquelle la fin 
d'association s'est produite, selon les modalites ci-apres definies, sous deduction, 
le cas echeant, du montant de la cotisation speciale ou du precompte mobilier 
auquel le remboursement pourrait donner lieu. La demission volontaire doit 
etre demandee dans les six premiers mois de l 'exercice social. L' exclusion est 
possible a tout moment moyennant le respect de la procedure visee a !'article 
douze ci-dessus. 

La fin de I 'association pour cause de deces, faillite, deconfiture ou 
interdiction aura lieu a la date de la survenance de l 'evenement, sous reserve de 
ce qui sera dit ci-apres en cas d'application d'une decote. L'application d'une 
decote de 20% sur la valeur des parts peut etre decidee dans le cadre d 'une 
demission, exclusion ou d'un deces, faillite, deconfiture, interdiction, mais ii 
s'agit d'une faculte offerte par les statuts a l'assemblee generale qui decidera de 
I' application ou non de cette decote a la majorite des trois quarts des associes 
representant au minimum trois quarts des parts representatives du capital. 

Si une decote est decidee par l'assemblee generale, l'associe, ses heritiers, 
creanciers ou representants peu(ven)t decider de rester associe(s), sauf en cas 
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d' exclusion ou l 'associe doit accepter la decote et ne peut choisir de conserver 
ses parts. 

Les heritiers d'un associe defunt et l'associe failli, interdit ou en etat de 
deconfiture, restent tenus des engagements de la societe, de la meme maniere 
que l'associe demissionnaire ou exclu ayant cesse de faire partie de la societe. 

Les remboursements de la valeur des parts interviendront une fois l'an 
dans le courant du mois de juin de l 'annee suivant celle au cours de laquelle l~ 
fin de }'association s'est produite et apres l'etablissement de la valeur des parts. 

L'assemblee peut decider a la majorite des trois quarts des associes 
representant au minimum trois quarts des parts representatives du capital que 
les associes restants pourront racheter les parts de l'associe sortant au meme prix 
que celui fixe comme dit ci-avant avec application de la clause de preemption 
organisee ci-avant a l'article 8. 

Si le droit de preemption n'est pas exerce pour toutes les parts, la societe 
remboursera le solde de parts non preempte. 

Les comptes annuels regulierement approuves et la valorisation ou 
l'application de la formule arretee par le conseil d'administration, lient, meme en 
ce qui conceme les evaluations d'actif, l'associe cessant de faire partie de 
l'association, sauf le cas de fraude ou de dol. 

L'associe cessant de faire partie de l'association ne peut faire valoir aucun 
autre droit vis-a-vis de la societe. 

Sans prejudice de ce qui precede la fin d'association ne pourra avoir pour 
effet de porter le nombre d'associes en dessous du nombre minimum legal et en 
aucun cas le remboursement ne pourra avoir pour effet de diminuer le capital en 
deSSOUS de Sa part fixe OU de reduire le montant des reserves immunisees. 

ARTICLE 14. - RESPONSABILITE 
Tout associe cessant de faire partie de la societe reste, conformement a la 

loi, personnellement tenu pendant un delai de cinq ans de tous engagements 
contractes avant la fin de l'annee dans laquelle sa fin d'association est intervenue. 

ARTICLE 15. - BIENS SOCIAUX 
Les associes et les ayants droit ou ayants cause d'un associe, ne peuvent 

provoquer la liquidation de la societe, ni faire apposer les scelles sur les avoirs 
sociaux ou en requerir l'inventaire. Ils doivent, pour l'exercice de leurs droits s'en 
rapporter aux livres et ecritures sociaux, aux decisions des assemblees generales 
et aux dispositions legales en la matiere. 

TITRE IV. -ADMINISTRATION ET SURVEILLANCE. 
ARTICLE 16. - CONSEIL D'ADMINISTRATION 
La societe est administree par un conseil d'administration compose de huit 

membres maximum, nommes par l 'assemblee generale des associes pour la 
duree qu' elle determine, et en tout temps revocables par elle. 

Les administrateurs sont reeligibles. 
En cas de vacance d'un ou de plusieurs postes d'administrateur, les 

administrateurs restants ont le droit de pourvoir provisoirement a son 
remplacement dans le respect des dispositions de l'alinea 2 du present article. 11 
doit etre procede a l'election definitive lors de la plus prochaine assemblee 
generale. 

A l'occasion de chaque nomination, l'assemblee decide si, 
et dans quelle mesure, le mandat d'administrateur sera remunere par une 
indemnite fixe OU variable a charge des frais generaux. 
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La limite d'age pour un administrateur personne physique ou pour le 
representant permanent d 'un administrateur personne morale est de 65 ans. 

ARTICLE 17.- PRESIDENCE- DELIBERATIONS. 
Le conseil d'administration peut elire parmi ses membres un president et 

un vice-president. 
Le conseil se reunit chaque fois que l'interet de la societe l'exige ou chaque 

fois que deux administrateurs le demandent, sur convocation et sous la 
presidence de son president, ou a defaut de president, ou en cas d'empechement 
de celui-ci, du vice-president ou d'un administrateur designe parses collegues. 

Les reunions se tiennent a la date et heure et au lieu tels qu'indiques dans 
les convocations. 

Le conseil d'administration ne peut deliberer et statuer valablement que si 
la moitie au moins de ses membres sont presents ou representes. Cependant, si 
ce quorum de presence n'est pas atteint le conseil pourra valablement deliberer et 
statuer lors de la deuxieme reunion ayant le meme ordre du jour quel que soit le 
nombre d'administrateurs presents ou representes. 

Tout administrateur peut donner, par ecrit, par telegramme, par telex, 
telecopie ou tout autre moyen de communication ayant pour support un 
document imprime, en ce compris par e-mail, a un de ses collegues, delegation 
pour le representer a une reunion determinee du conseil et y voter en ses lieu et 
place. Le deleguant est, dans ce cas, repute present. 

Si une personne morale est nommee administrateur, elle sera tenue de 
designer toute personne physique a !'intervention de laquelle elle exercera ses 
fonctions d'administrateur. 

A cet egard, les tiers ne pourront exiger la justification des pouvoirs, la 
simple indication de sa qualite de representant ou de delegue de la personne 
morale etant suffisante. 

Les decisions du conseil d'administration sont prises a la majorite des 
voix. 

Cependant les decisions a prendre relativement a la prise de participations 
dans des societes ayant un objet different de celui de la societe presentement 
constituee et en ce qui conceme la gestion de ces participations, seront prises 
avec une majorite des trois quarts des voix. 

En cas d'urgence, le conseil d'administration peut prendre des resolutions 
par voie circulaire. Ces decisions doivent recueillir !'accord de tous les 
administrateurs dont les signatures seront apposees soit sur un seul document, 
soit sur des exemplaires multiples de celui-ci. Ces resolutions ont la meme 
validite et la meme valeur que si elles avaient ete prises lors d'une reunion du 
conseil regulierement convoquee et tenue, et portent la date de la demiere 
signature apposee par les administrateurs sur le document susvise. 

ARTICLE 18.- VALORISATION 
Chaque annee, et ce au plus tard a la date de l'assemblee generale 

annuelle, le conseil d'administration effectuera et approuvera une valorisation de 
la societe et des parts de celle-ci. 

La valorisation sera applicable a partir de son approbation par le conseil 
d'administrationjusqu'a la valorisation de l'annee suivante ou, a son defaut, 
jusqu'a la date de l' assemblee generale annuelle de l'annee suivante a partir de 
laquelle la valorisation sera arretee d'office conformement a la formule dont 
question ci-apres. Elle se fera sur base des comptes audites au trente et un 
decembre de chaque annee et sur base de criteres objectifs tels que, de maniere 
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non !imitative, l'actif net consolide reevalue, le chiffre d'affaires, la marge brute, 
le benefice net, la progression de ces differentes variables et tout autre element 
pouvant affecter de maniere significative la valeur de la societe et de ses filiales. 

D'une annee a l'autre, le conseil d'administration justifiera une eventuelle 
difference dans la valorisation de la societe et des parts de celle-ci sur base de 
ces criteres. 

Chaque annee, et ce au plus tard a la date de l'assemblee generale 
annuelle, le conseil d'administration etablira une formule pour la valorisation 
ulterieure de la societe et des parts de celle-ci. Cette formule s'appuiera 
uniquement sur des criteres comptables sur base des comptes annuels 
eventuellement consolides, de l'annee OU des annees anterieures a l'annee pour 
laquelle la valorisation doit etre effectuee. Cette formule sera utilisee l 'annee 
suivante, ainsi que les annees suivantes, le cas echeant, a defaut pour le conseil 
d' administration de modifier cette formule ou d' approuver la valorisation. Dans 
ce cas, la formule la plus recente approuvee par le conseil d'administration selon 
les conditions de quorum et de majorite requis sera utilisee. 

D'une annee a l'autre, le conseil d'administration justifiera une eventuelle 
difference dans la formule de valorisation retenue. 

Les decisions a prendre en ce qui conceme la valorisation de la societe et 
des parts et le choix d'une formule de valorisation pour l'annee suivante et, le cas 
echeant les annees suivantes, devront etre prises moyennant un quorum de 
presence de cinq septiemes auquel ii ne pourra en aucun cas etre deroge, meme 
par la tenue de conseils ulterieurs ayant le meme ordre du jour, et a la majorite 
de trois quarts des voix presentes ou representees. 

De meme les decisions a prendre en ce qui conceme les regles regissant la 
remuneration des associes devront etre prises moyennant un quorum de presence 
de six septiemes auquel il ne pourra en aucun cas etre deroge, meme par la tenue 
de conseils ulterieurs ayant le meme ordre du jour, a la majorite de trois quarts 
des voix. 

ARTICLE 19. - PROCES-VERBAUX 
Les deliberations du conseil d'administration sont constatees dans des 

proces-verbaux signes par la majorite au moins des membres presents. 
Ces proces-verbaux sont inscrits ou relies dans un registre special. Les 

procurations ainsi que les avis donnes par ecrit, telegramme, telex, telecopie OU 
autres documents imprimes, en ce compris par e-mail, y sont annexes. 

Les copies ou extraits a produire en justice ou ailleurs sont signes par le 
president ou par deux administrateurs, ou par un seul administrateur mandate a 
cette fin par le conseil d' administration. 

Les proces-verbaux du conseil d'administration pourront etre consultes au 
siege social par tous les associes. 

ARTICLE 20- POUVOIRS DU CONSEIL. 
Le conseil d'administration a le pouvoir d'accomplir tousles actes 

necessaires OU utiles a la realisation de l'objet social de la societe a !'exception de 
ceux que la loi reserve a l'assemblee generale. 

Le conseil d'administration peut deleguer la gestion joumaliere de la 
societe: 

- soit a un ou plusieurs de ses membres qui portent le titre d'administrateur 
delegue; 

- soit a Un OU plusieurs delegues qui portent le titre de directeur general. 

(1 
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Le conseil d'administration, les administrateurs delegues et/ou les delegues 
a la gestion joumaliere peuvent, dans le cadre de cette gestion, deleguer des 
pouvoirs speciaux a tout mandataire. 

Le conseil d'administration peut faire usage de plusieurs des facultes ci
dessus enoncees et revoquer en tout temps les personnes mentionnees aux 
alineas precedents, a condition d'effectuer les publications legales eventuelles. 

11 determine }es attributions et }es remunerations fixes OU variables 
imputees sur les frais generaux, des personnes a qui ii confere des delegations. 

Le conseil d'administration peut accorder aux administrateurs et 
directeurs, charges de fonctions OU de missions speciales, des indemnites a 
prelever sur les frais generaux. 

ARTICLE 21.- REPRESENTATION - SIGNATURE. 
La societe est representee dans les actes, y compris ceux oil interviennent 

un fonctionnaire public ou un officier ministeriel et en justice : 
- soit par deux administrateurs conjointement; 
- soit, dans les limites de la gestion journaliere, par un delegue a cette 

gestion, administrateur ou non. 
Elle est en outre valablement engagee par des mandataires speciaux dans 

les limites de leurs mandats. 
La societe est valablement representee par un seul administrateur ou par 

n'importe quel tiers designe par un administrateur, lorsqu'il s'agit de representer 
la societe en sa qualite d'actionnaire d'une societe et d'exercer tousles droits 
attaches a cette qualite, ou encore pour la signature de contrats de services avec 
des clients de la societe. 

ARTICLE 22.- CONTROLE. 
Sauf si la societe en est legalement dispensee, le controle de la situation 

financiere, des comptes annuels et de la regularite, au regard des dispositions 
legales et des presents statuts, des operations a constater dans les comptes 
annuels, doit etre confie a un OU plusieurs commissaires nommes par l'assemblee 
generale parmi les membres de l 'Institut des Reviseurs d'Entreprise. 

S'il n'est pas nomme de commissaire, chaque associe a individuellement 
les pouvoirs d'investigation et de controle des commissaires, conformement aux 
articles 165 et suivants du code des societes. 

Les pouvoirs d'investigation et de controle des associes individuels 
pourront etre delegues a un ou plusieurs associes charges de ce controle dans les 
conditions prevues aux articles 165 et suivants du code des societes. 

TITRE V. - ASSEMBLEE GENERALE. 
ARTICLE 23.- ASSEMBLEE GENERALE 
L'assemblee regulierement constituee represente l'universalite des 

associes; ses decisions sont obligatoires pour tous, meme ceux absents ou 
dissidents. 

Elle possede les pouvoirs lui attribues par la loi et les presents statuts. 
ARTICLE 24. - CONVOCATION -ASSEMBLEE ANNUELLE 
L'assemblee generale est convoquee par le conseil d'administration par 

lettres recommandees contenant l'ordre du jour, adressees aux associes au moins 
quinze jours francs avant la date de la reunion. 

Elle doit etre convoquee au moins une fois l'an, le premier jeudi de juin, a 
dix heures trente, pour statuer notamment sur les comptes annuels de l'exercice 
anterieur, et la decharge a donner au conseil d'administration et commissaire 
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eventuel. Si ce jour est ferie, l'assemblee se tient le jour ouvrable suivant, a la 
meme heure. 

Les assemblees generales se tiennent au siege social ou en tout autre 
endroit indique dans les avis de convocation. 

ARTICLE 25. - PRESIDENCE 
L'assemblee generale est presidee par un administrateur que l'assemblee 

designe. 
ARTICLE 26. - PROCURATION 
Un associe peut se faire representer par procuration ecrite, a l'assemblee 

par un autre associe, disposant du droit de vote. 
Les personnes morales et les incapables peuvent toutefois etre representes 

par leurs representants statutaires ou legaux, ou tout mandataire designe par eux. 
ARTICLE 27. - MAJORITES - QUORUM 
Sauf les exceptions prevues par les presents statuts ou le code des societes, 

l'assemblee ne statue valablement que si ceux qui sont presents ou representes a 
l'assemblee representent au moins la moitie des parts sociales disposant du droit 
de vote. Si elle ne remplit pas cette demiere condition, une nouvelle assemblee 
est convoquee avec le meme ordre du jour qui deliberera valablement quel que 
soit le nombre de parts representees. Sauf les exceptions prevues par les presents 
statuts ou le code des societes, les decisions ne sont valablement prises que si 
elles reunissent la majorite des voix. 

Les votes se font par main levee ou par appel nominal, a moins que 
l'assemblee n'en decide autrement. 

Lorsque l'assemblee est appelee a se prononcer sur une modification aux 
statuts, elle ne peut valablement deliberer que si les convocations specifient les 
objets des deliberations et si ceux qui sont presents ou representes a l'assemblee 
representent au moins la moitie des parts sociales disposant du droit de vote. Si 
elle ne remplit par cette demiere condition, une nouvelle assemblee est 
convoquee avec le meme ordre du jour, qui deliberera valablement, quel que soit 
le nombre des parts representees. Une decision n'est valablement prise en cette 
matiere, que si elle reunit la majorite des trois quarts des associes representant au 
minimum trois quarts des parts representatives du capital. 

Lorsque l'assemblee doit deliberer au sujet de !'admission ou de !'exclusion 
d'associes, ou de la possibilite offerte aux associes de racheter tout ou partie des 
parts de l'associe exclu ou cessant de faire partie de la societe, le quorum de 
presence requis a la premiere assemblee est de cent pour cent des parts de la 
societe. Si ce quorum n'est pas atteint, une seconde assemblee doit etre 
convoquee et le quorum de presence a atteindre est de septante-cinq pour cent 
des parts de la societe. Si ce quorum n'est pas atteint lors de la seconde 
assemblee, une troisieme assemblee doit etre convoquee et elle se reunira 
valablement quel que soit le nombre de parts presentes ou representees. 

La decision relative a !'admission, !'exclusion ou la possibilite offerte aux 
associes de racheter tout ou partie des parts de l 'associe exclu ou cessant de faire 
partie de la societe, devra etre prise a la majorite des trois quarts des associes 
representant au minimum trois quarts des parts representatives du capital. 

Lorsque l'assemblee doit deliberer au sujet de !'approbation des comptes, 
la distribution des benefices ou la nomination d'administrateurs, le quorum de 
presence requis a la premiere assemblee est de cinquante pour cent des parts de 
la societe. Si ce quorum n'est pas atteint, une seconde assemblee doit etre 
convoquee et elle se reunira valablement quel que soit le nombre de parts 
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presentes ou representees. La decision relative a !'approbation des comptes, la 
distribution des benefices et la nomination d'administrateurs devra etre prise a la 
majorite simple des voix. 

ARTICLE 28. - VOTE 
Chaque part sociale donne droit a une voix, sous reserve de ce qui est 

prevu aux presents statuts. 
Les droits afferents aux parts sociales dont les versements exigibles ne 

sont pas effectues, sont suspendus. 
ARTICLE 29. - PROCES-VERBAUX 
Les proces-verbaux des assemblees generales sont signes par les 

administrateurs presents et par les associes qui le demandent. 
Les copies et extraits de ces proces-verbaux sont signes par deux 

administrateurs. 
TITRE VI. - COMPTES ANNUELS- REPARTITION. 
ARTICLE 30.- EXERCICE SOCIAL 
L'exercice social commence le premier janvier et finit le trente et un 

decembre de chaque annee. 
ARTICLE 31. - RAPPORT- COMPTES ANNUELS 
A la fin de chaque exercice social, le conseil d'administration dresse, 

conformement aux dispositions du code des societes et sauf dispense legale, son 
rapport, l'inventaire ainsi que les comptes annuels, a soumettre a l'assemblee. 

ARTICLE 32. - REPARTITION 
L'excedent favorable tel qu'il ressort des comptes annuels, constitue le 

benefice net de la societe. 
Sur ce benefice, ii est preleve cinq pour cent pour former la reserve legale 

et ce aussi longtemps que celle-ci n'atteint pas un dixieme du capital souscrit. 
Le solde recevra !'affectation que lui donnera l'assemblee generale statuant 

a la majorite des voix sur proposition du conseil d'administration. 
TITRE VII. - DISSOLUTION. - LIQUIDATION. 
ARTICLE 33. - DISSOLUTION 
La societe est dissoute notamment par les causes de dissolution 

particulieres aux societes cooperatives. 
Elle peut aussi etre dissoute anticipativement par decision de l'assemblee 

generale prise dans les conditions prevues pour les modifications aux statuts. 
ARTICLE 34. - LIQUIDATION 
En cas de dissolution de la societe la liquidation s'opere par les soins d'un 

ou plusieurs liquidateurs dont l'assemblee generale fixe les pouvoirs et, le cas 
echeant, les remunerations. 

TITRE VIII. - DISPOSITIONS DIVERSES. 
ARTICLE 35.- CLAUSE DE NON-CONCURRENCE. 
Les associes s'interdisent formellement d'exercer eux-memes, ou par 

personne physique ou morale interposee, aucune activite decoulant directement 
de la defense des actionnaires minoritaires dans leurs rapports avec les 
actionnaires majoritaires, et ce, dans le monde entier, a !'exception cependant: 

- d'un type de demarches similaires dans le cadre d' un ou plusieurs 
investissements consentis pour risque propre par un des associes; 

- de l'activite qualifiee usuellement de fusion et acquisition. 
En tout etat de cause, cette interdiction est d'application aux associes tant 

qu'ils ont la qualite d'associe de la presente societe et, en ce qui conceme les 
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associes ayant cesse de faire partie de la societe, pendant une periode de cinq ans 
prenant cours le jour ou la fin d'association s'est produite. 

ARTICLE 36.- CLAUSE DE CONFIDENTIALITE. 
Toutes les informations dont ont connaissance les associes et les 

administrateurs, ou toutes personnes qui leurs sont liees, sont strictement 
couvertes par la confidentialite absolue, ce que les associes et administrateurs 
sont tenus de respecter tant durant leur presence au sein de la societe qu'apres 
l'avoir eventuellement quittee. 

ARTICLE 37. - ELECTION DE DOMICILE 
Tout associe, administrateur ou commissaire, domicilie a l'etranger et qui 

n'a pas elu domicile en Belgique, est suppose, pour !'application des presents 
statuts, avoir elu domicile au siege social ou toutes notifications, 
communications et sommations lui sont valablement faites. 

ARTICLE 38. - LEGISLATION 
Toutes dispositions des presents statuts qui seraient contraires aux 

dispositions imperatives du code des societes seront censees non ecrites. 
Toutes les dispositions de ce code non contraires aux presents statuts et 

qui ne sont pas reprises aux presentes y seront reputees inscrites de plein droit. 

Dresse a Bruxelles, le 13/06/2014 

idi e r et Je a -Di d ie r 
GYSELINCK 
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